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LCdir: Déduction totale des pensions alimentaires versées à des enfants majeurs

Le Conseil d'Etat est prié d'étudier, dans le respect de la Loi fédérale sur l'harmonisation fiscale des impôts directs des cantons et des 
communes (LHID), vraisemblablement par le biais des déductions sociales pour les presonnes à charge, comment permettre aux 
contribuables neuchâtelois de déduire la totalité des pensions alimentaires servies à des enfants majeurs.

Il est communément admis qu'un contribuable neuchâtelois, après une séparation ou un divorce, consacre pour l'entretien de ses enfants, 
s'il en a un 15% de son revenu net, s'il en a deux 20 à 25% et s'il en a trois environ 30%. Il est aussi communément admis que ces 
contributions d'entretien seront payées non pas jusqu'à la majorité de l'enfant, mais bien "jusqu'au terme d'études ou d'apprentissage 
régulièrement mené(es)". 
  
Or et si, tant et aussi longtemps que les enfants sont mineurs, le contribuable peut déduire de son revenu imposable la totalité des 
contributions d'entretien servies, le montant de celles-ci devenant une part du revenu de l'autre parent; il ne pourra déduire, lorsque les 
enfants sont majeurs, que la déduction sociale pour personne nécessiteuse à charge, soit 6500 francs pour la période fiscale 2015 et 9000 
francs pour la période fiscale 2016 (art. 39 et ss LCdir). 
  
Cela a pour conséquence que si jusqu'à la majorité des enfants le droit de la famille et le droit fiscal sont en harmonie, tel n'est plus le cas 
après la majorité des enfants. 
  
En effet, un contribuable qui gagne 13e salaire compris par mois net 8000 francs, qui a deux enfants majeurs et qui paie pour chacun une 
pension de 1000 francs par mois, payera chaque année 24.000 francs de pension, mais ne pourra déduire de son revenu en 2015 que 
13.000 francs et en 2016 que 18.000 francs. Cela aura comme conséquence qu'il payera des impôts sur des revenus de 11.000 francs et 
6000 francs qu'il n'a plus... et le problème est encore plus aigu s'il a trois enfants, que son revenu est confortable et qu'au moment de la 
fixation des contributions, souvent bien des années avant, il n'a pas souhaité mégoter en ce qui concerne l'entretien des enfants. 
  
Il serait enfin souhaitable que la réponse du Conseil d'Etat, accompagnée d'une modification de la LCdir, intervienne au plus tard début 
2016. La LCdir ne prévoit, en effet, plus aucune déduction pour charge de famille au delà de la période fiscale 2016. 
  
  
  
Position du Conseil d'Etat : 

La déductibilité de la pension alimentaire à des enfants déroge au principe de la non-déductibilité de l'entretien de la famille. Seule la 
déduction sociale pour enfant tient compte de la charge engendrée par ceux-ci. L'exception prévue par la LHID est la pension alimentaire 
pour enfant mineur versée au détenteur de l'autorité parentale. Dès la majorité cette exception ne s'applique plus. 

Une déduction sociale à la place d'une déduction générale est contraire à la LHID.  

Le postulat créerait une inégalité entre couples mariés et séparés. L'entretien d'un enfant pour un couple marié n'est pris en considération 
que par la déduction pour enfant, qui s'éteint à la majorité. 
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